
  

DIRECTION 

Lier Frrinté 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

  

  

PRÉFLCTURE DE L'ISÈRE 

DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS Service protection de l'environnement 

GRENOBLE, LE 21 AVRIL 2010 

CR D'écre) 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

N°2010-03179 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment son Livre V, Titre 1° (installations classées pour la protection de l'environnement) et son article R.512-81 : 

VU la nomenclature des installations classées : 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités exercées par la société SATMA au Sein de son établissement situé sur la commune de GONCELIN, dans la zone industrielle ; 
VU le, donné acte » de changement d'exploitant partiel, du 25 juin 2008, précisant que la société SATMA PPG se substiue à la société SATMA à compter du 1 juilet 2008 pour les Sclilés concernant les produits pour condensaleurs, c'est-à-dire dans l'exploitation des alallers étching. formation el parachèvement, l'explolation du poste électrique et de certaines Mstallaions classées (sources radioacives, transformateurs, certains stockage) sur le alle de Gonoelin ; 

VU la lettre de la société SATMA, du 30 décembre 2008, par laquelle elle informe du Changement de dénomination sociale de sa société, qui deviendra ALMECO SAS au 1“ janvier 2009 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes, du 12 janvier 2010 ; 
VU la letire du 9 février 2010, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Dépariemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui Sommuniquant les propositions de l'inspecteur des installations classées : 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanilaires et Technologiques, du 18 février 2010 ; 
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VU la lettre du 15 mars 2010, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

  

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'imposer à la société SATMA PPC les prescriptions 
techniques applicables uniquement aux installations qu'elle exploite sur le site de Goncelin, suite 
à la reprise de certaines activités auparavant exercées par la société SATMA, devenue 
ALMECO SAS ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'imposer ces prescriptions à la société SATMA PPC en 
application des dispositions de l'article R.512-31 du code de l'environnement et en vue de 
garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er La société SATMA PPC (siège social : Zone industrielle de Goncelin - 38570 
GONCELIN) est tenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires ci-annexées 
applicables aux installations qu'elle exploite sur le site implanté dans la zone industrielle de 
GONCELIN. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'arficle R.512-31 du code de l'environnement, 
des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur 
proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil Départemental de 
l'Environnement el des Risques Sanitaires et Technologiques. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport 
répondant aux exigences de l'article R.512-69 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article R.512-33 du code de l'environnement, 

tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 

l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses 

éléments d'appréciation 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 5 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la 
date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les 
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le lype 
d'usage futur du site, conformément à l'article R.512-39-1 du code de l'environnement.



  

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 
= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les instalktions de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le sie, = des interdictions ou limitations d'accès au site, = la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, = l8 surveillance des eifets de l'installation sur son environnement, 

installation, les documents en sa possession sur les activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les, conditions fixées par l'article R.512- 39-2 du code de l'environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de GONCELIN Pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon vi ble, dans l'installation, par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

  

un délai de deux mois à compter de sa notiicalion, d'autre part par les tiers den on délai de quatre ans à compler de sa publication ou de son affichage 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.   

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de GONCELIN et l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun on ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SATMA PPC. 

Fait à Gfenoble, le 2 4 AVR, 2010 

Pour léfréfet et par délégation 
Le Sefrdtaire Général 

François LOBIT





  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N°2010- © 34 74 
Enddedu 2 1 AVR. 2010 
Pour A Préfet et par délégation 

Le rétaire Général 

François LOBIT 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

à la 

Société SATMA PPC 

Zone Industrielle 

38570 GONCELIN



  

ARTICLE 1 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1. La société SATMA PPC est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 
Goncelin dans l'enceinte de son établissement situé en zone industrielle de Goncelin les 
installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe À du présent arrêté. 

1.2. Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux 
dispositions prévues dans les différents dossiers fournis précédemment par la société SATMA 
(autorisation, déclaration, modification) sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

1.3. Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des différents 
dossiers fournis, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec 
tous les éléments d'appréciation. 

1.4, L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais conformément aux dispositions 
de l'article R.512-69 du code de l'environnement , à l'inspection des installations classées, les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

1.5. L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au 
Préfet de l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article R.512-38-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement en cas de 
cessation définitive de toutes ses activités. 

1,6. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 
déclaration et citées en annexe 1. Les prescriptions techniques jointes au présent arrêté 
remplacent celles jointes aux arrêtés préfectoraux indiqués ci-après et délivrés précédemment à 
la société SATMA 

- n°86.2302 du 01.06.1988 
= n°83.2559 du 13.05.1993 modifié par les AP n°96.6496 du 27.09.1996 et n°2004.01622 du 

04.02.2004 
= n°2000.7544 du 23.10.2000 
= n°2004.01622 du 04.02.2004 
= n°2008.07025 du 29.07.2008 

  

1.7. Les dispositions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un délai est explicitement prévu à l'article 4 du présent arrêté. La mise en 
application à leur date d'effet de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions 
contraires ou identiques qui ont le même objet et qui sont fxées dans les arrêtés préfectoraux 
visés au point 1.6 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n°86.5310 du 25.11.1986 délivré à la saciété SATMA 
demeurent applicables jusqu'au 31.12.2010 date à laquelle tous les matériels contenant plus de 
50 ppm de PCB devront avoir été éliminés. 
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ARTICLE 2 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1:1.- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement, Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les {extes d'application pris au titre du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut à tout moment réaliser ou faire réaliser des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses par un organisme dont le choix est soumis à son approbation sl n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

1.2- Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sant tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3- Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

14-Utilités 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilsés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH 
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2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

  

24-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 
bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à 
émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont ixés dans 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 
concemant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué. 

2.4.- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs 
sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5- Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la 
méthodologie définie par cette circulaire. 

3-AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1- Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées etentretenues de manière à 
limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'aimosphère. Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permellant de collecter et 
canaliser les émissions qui sont traitées en lant que de besoin, notamment pour respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrê    

3:12 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations. 

3.2- Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère (en concentrations) sont fixées dans l'annexe 3 du 
présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, transmission des 
résultats à l'inspection des installations classées). 
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4-EAU 

41. Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les consommations d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite, 

4.2. Alimentation en eau 

L'alimentation en eau de la SAS SATMA PPC est assurée par la SAS ALMECO. 

Les conditions dans lesquelles s'effectue celte alimentation en eau sont définies dans une convention passée entre les deux sociétés. 

4.3. Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales etles eaux non polluées des diverses catégories d'eaux polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées... Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation de dispositif de mesure du débit. 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. || est mis à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 
sanitaires en vigueur. 

44.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits (séparateur d'hydrocarbures notamment) 

Ce dispositif doit être entretenu, vérifié et nettoyé périodiquement (au moins une fois par an) Une justification du bon entretien de ce dispositif doit être tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5137



  

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent respecter les valeurs limites fixées dans l'annexe 5, du 

présent arrêté. 

Le traitement des eaux résiduaires provenant des activités exercées par la société SATMA PPC 
est assuré par la société ALMECO. 

Les dispositions à respecter permettant de garantir le respect des valeurs limites fixées à la 
société ALMECO avant rejet à l'Isère sont définies dans une convention passée entre les deux 

sociétés. 

4.5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives peuvent nuire au bon 
fonctionnement des installations de traïtement des effluents et avoir un impact sur le milieu 
naturel récepteur après traitement. 

Ils ne devront pas entraîner de coloration notable du milieu récepteur après traitement. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, avant traitement par la 
société ALMECO sont fixées dans la convention citée au $ 4.4.3 ci-dessus qui précisent 
égalementles modalités de contrôles des rejets avant traitement et le rendement garanti pour le 
traitement des effluents. 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2 - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits, 

4.6.3 En cas de raccordement à un réseau d'assainissement collectif celui-ci est fait en accord 
avec le gestionnaire du réseau. 

Dans ce cas les valeurs limites de rejet sont fixées dans l'autorisation de raccordement délivrée 
en application de l'article L1331.10 du code de la santé publique, par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau 

A.T -Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 
et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux où 
des sols. 

4.7.2- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rélention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

*_ dans le cas de liquides inflammables à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des récipients, 
“dans les autres cas, 20 % de la capacité totale, des récipients, 
“dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obluration qui est maintenu fermé. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchels. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou Préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol m'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés et pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998, L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

4.7.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes (produits liquides) sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter des mélanges de produits lors des livraisons. 

La manipulation de produits réactifs dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) Sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 
Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués où susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles Sont convenablemententrelenues et fontl'objet d'examens périodiques appropriés permettant de S'assurer de leur bon étal. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet ettenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
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4.7.4. Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie dans un 
des bâtiments renfermant es installations de traitement de surface, y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif 
équivalent. Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après 
contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

  

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. 

Un bassin unique commun aux sociétés SATMA PPC et SAS ALMECO et correctement 
dimensionné est admis afin de récupérer les eaux en cas d'incendie. L'entretien et le 
fonctionnement de ce bassin sont assurés par la SAS ALMECO en liaison avec la SAS SATMA 
PPC. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements 
dont i dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
conceme les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

5- DECHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en particulier les 
dispositions du décret 2005.635 du 30.05.2005 (et des arrêtés d'application) relatif au contrôle 
des circuits de traitement des déchets sont applicables. 

Cette gestion doit permettre, par ordre de priorité, de : 

1. Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 

2. Trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication ; 

3. S'assurer du traitement ou du prétraitement des déchets ; 

4. S'assurer, pour les déchets ultimes (dont le volume doit être strictement limité), d'un 
stockage dans des installations réglementairement autorisées. 

L'exploitant tient notamment un registre des déchets conformément aux dispositions du décret 
précité 

  

5.1.2. Identification et suivi des déchets dangereux 

L'exploitant caractérisera et quantiiera les déchets dangereux générés par l'activité de 
l'entreprise. 

En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui sera 
régulièrement tenue à jour.



  

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des contrôles 
effectués, les observations faites sur le déchet seront réunis dans un dossier et archivés sans 
limitation dans le temps. 

Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 1257-01) accompagnera le chargement 
pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire ( centre de regroupement, 
centre de pré-traitement, de traitement...) conformément à l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005. 

Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs seront 
conservés pendant cinq ans. 

Sila production de déchets dangereux dépasse dix tonnes par an, l'exploitant doit effectuer une 
déclaration à l'administration conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la 
déclaration annuelle, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Un registre retraçant les opérations ayant fait l'objet d'un bordereau de suivi des déchets sera 
établi et tenu à jour, au fur et à mesure de leur réalisation et conservé pendant au moins cinq 
ans. 

5.2- Récupération - Recyclage — Valorisation 

5.2.1: Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment 
en effectuant toutes opérations de recyclage, de valorisation ou de réutilisation. 

5.2.2 Emballages et déchets non dangereux 

Le ti des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en inteme ou 
en externe, en vue de leur valorisation. 

Les emballages industriels sont traités, valorisés et éliminés conformément au décret 94-409 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont 
pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets 
dangereux. 

5.3-Stockages 

5.3.1 - Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ), 

- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution des eaux superficielles ou 
souterraines ou de risque de pollution des sols, 

= les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant 
en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 
explosibles. 
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5.3.2 Aire de stockage de déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol estimperméable et 
résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, sont conçues de 
manière à contenir les éventuels déversements accidentels. 

Pour prévenir le lessivage par les eaux méléoriques et éviter toute pollution des eaux 
superficielles et souterraines, ces aires sont normalement couvertes. 

5.3.3 - Stockage en emballages: 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu d'autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- Ile puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage, 

- Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus ; 

- _ Îne soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement) 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications claires 
permettant de connaître la nalure du contenu 

5.3.4 - Durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les déchets 
générés en faible quantité (<5 Van) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

5.4 - Traïtement et élimination 

5.41. Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être effectuée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet en application du titre 1” du livre V du code de 

l'environnement. 

Le brûlage de déchets à l'air libre est interdit 

5.4.2. Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles usagées, 

les PCB et PCT, les piles et accumulateurs , les déchets d'amiante, les déchets radioactifs, les 
fluides frigorigènes, devront être stockés et remis à des collecteurs ou éliminateurs dûment 

autorisés et/ou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en vigueur. 

5.4.3. Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés peuvent être modifiées selon les 
conditions techniques et économiques du moment, de manière à améliorer le niveau de gestion 

{passage d'un trailement par incinération à une valorisation par exemple). 

L'exploitant doit justifier le caractère ultime au sens de l'article L541.1 du Code de 
l'Environnement. 
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6- SECURITE 

6.1- Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L'accès sera fermé par 
un portail maintenu fermé en dehors des heures de fonctionnement de l'établissement, 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utllsées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement) 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquantles différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

6.1.3 - Matériel électrique de sécurité 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 "atmosphères explosives’”, les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entiérement conslituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protéges contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause, 

6.1.4 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2, présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents. 

    6.1.5—"Permis d'intervention" — "Permis de feu" dans les parties de l'installation visées 
au point 6.1.2 

Dans les parlies de l'installation visées au point 6.1.2, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une Source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une 
consigne particulière, 
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

6.1.6- Conception des bâtiments et des installations 
  

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport 
avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont 
adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviler loute réaction parasite 
dangereuse. 

Les bâtiments sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en 
vigueur permettant l'évacuation à l'air bre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux 
risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès 

6.1.7 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permellre l'accès et l'intervention des 
services de secours. 

6.1.8 Propreté 

Les locaux ainsi que l'ensemble du site, doivent être maintenus propres et régulièrement 
netloyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

6.1.9 - Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret modifié n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relalif à la réglementation du travail et à ses arrêtés d'application. 

Elles sont appropriées aux risques inhérents aux activités exercées. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible préalablement définies 
par l'exploitant, le matériel électrique doit être conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 Mars 1980 et aux textes s'y substituant ou pris en application de la directive ATEX 94/9 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation où leur modification par une personne compétente. La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000. 

64.10 — Les équipements métalliques contenant où véhieulant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipolentielles 
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6.1.11- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre pourraitêtre à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 
62- Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des Substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage.) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du, travail permettent de satisfaire à cette obligation, 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs el autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'uné'ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la Conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre, 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant d'apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l'exploitation. 
L'installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 
6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de: matières dangereuses ou combustibles des seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, 

- les modalités d'entretien de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité, 

- les conditions de conservation et de stockages de produits. 
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6.2.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail des consignes précisant les modalités 
d'application des disposions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées au point 6.1.2 "incendie" et atmosphère explosives”, 

- les conditions de délivrance de "permis d'intervention" et de "permis de feu" visés au point 
6.15, 

= l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installations visées au point 6.1.2, 

= la conduite à tenir pour l'arrêt d'urgence et la mise en sécurité des installations (électricité, 
réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues, 

= les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement des services d'incendie et de secours, etc... 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, fon l'objet des vérifications 
périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications 

sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un 
organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont communs avec la société SATMA PPC sous la responsabilité de 
la société ALMECO. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics où privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. 
permettant d'obtenir un débit minimal de 500 m°h hors des besoins ordinaires de 
l'établissement (RIA, sanitaires.) avec un débit minimum de 60 m'/h par poteau. Ce débit 
devra pouvoir être assuré sans interruption pendant au moins 2 heures grâce aux réserves 
incendie dont la capacité devra être vérifiée. Les attestations justifiant que ces dispositions 
sont respectées devront être fournies au SDIS — 24 rue René Camphin 38600 Fontaine. 
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en cas d'insuffisance du réseau public ou privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau 
naturels (rvières, étangs) ou artificiels (réservoirs, piscines.) pourra être admise sous 

réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l'art, en 
accord avec le service d'incendie et de secours 
Toutefois le 1/3 au moins des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un réseau 
sous pression de façon à être immédiatement utilisable. 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, surles aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés. 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; un plan d'intervention normalisé devra être établi 
en concertation avec le bureau opérateur du groupement territorial n°4 (04.76.62.45.75), 

En fonction du danger représenté 

d'un système d'alarme incendie, 
= de robinets d'incendie armés, 
= d'un système d'extinction automatique d'incendie, 
— d'un système de déleclion automatique d'incendie, 

d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieures à 
100 litres et des pelles, 

= de colonnes sèches, 
= de colonnes en charge, 
- de matériels spécifiques : masques, combinaisons etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement el au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon élal el vérifiés au moins une fois par an. 

   
6.4 — Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement et permeltant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. 

6.5- Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation inifiale et continue de son 
personnel dans le domaine de la sécurité. 
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ARTICLE TROIS | 
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 

Ces prescriptions s'appliquent en complément de celles fixées aux articles 1 et 2 ci-avant. 

1. Traitement de surface par voie électrolytique ou chimique (sans mise en 
œuvre de cadmium] 

Les installations de traitement de surface visées en annexe 1 du présent arrêté doivent répondre 
aux dispositions de l'article 2 du présent arrêté et aux dispositions de l'AM du 30.06.2006 (JO du 

05.09.2006) dont certaines dispositions sont reprises ci-après. 

  

1.1 Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par lire ou contenant 
des substances très toxiques el loxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un 

revêtement étanche et inattaquable. ll estaménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel 
vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueilir toute fuite éventuelle provenant de toute parlie de l'équipement concerné et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés). Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est 
de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capaaités de rétention ont 
vocation à être vides de lout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à lout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'artet 
ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains 
sonten matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage 
des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 
liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent êlre rejetés que dans des conditions 
conformes aux dispositions du présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

1.2 Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve : 
» 50 % de la capacité totale des cuves associées. 
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Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par lire, ne pouvant se déverser dans la 
rétention d'une cuve de traitement. 

13. Les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, 
avec un décléncheur d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit 
sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un 
déclencheur d'alarme. 

La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont 
implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

1.4. Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux, où sont implantées les 
installations, est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et 
des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

1.6. Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques 
éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes 

  

   1.6. Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont 
entreposées à l'abri de l'humidité. Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer 
de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

1.7. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

1.8. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, 
Stockages, rétentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au 
moins une fois par an. Un préposé dûment iormé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets: 

  

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

1.9. Des consignes de sécurilé sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. 
Elles spécifient notamment : 

+ la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 
suspension prolongée d'activité ; 

+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 
les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport 

+ la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux déloxiquées dans 
l'installation ; 

*__ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notammentles vérifications 
des systèmes automatiques de détection : 

+ _les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte 

prévues. 
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L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

1.10. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

1.11. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts 
de cyanures, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 
bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

1.12. L'alimentation en eau du procédé est munie d'un disposilif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement 
reconnaissable et aisément accessible. 

1.13. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale 
les eaux résiduaires poluées conslituent : 

+ soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées 
à cet effet et satisfaire aux dispositions définies à l'article 2 & 5 du présent arrêté ; 

+ soit des effluents liquides visés qui sont traités dans la station de traitement qui doit être 

conçue et exploitée à cet effet 

1.14. Une optimisation de la gestion de l'eau doit être recherchée dans les chaînes de traitement, 
en privilégiant la réutilisation, le recyclage et la régénération des bains et des eaux de rinçage. 

1.15. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible: 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain, La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

    

1 ya une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 
un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau doit être la plus faible possible. Elle ne doit pas excéder 8 
litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage: 

Une mesure en continu du débit en sorlie des ateliers doit être mise en place. 

1.16. L'exploitant calcule chaque mois la consommation spécifique des installations de traitement 
de surface. I tient à disposition de l'inspection des installations classées le mode de caloul de 
cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

1.17. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 
bains doivent être, sinécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de 
respecter les valeurs limites définies à l'annexe 3 du présent arrêté. 
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Les systèmes de caplation sont conçus etréalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de fraitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 
1.18. L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent arrêté. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions précisées dans le présent arrêté. 

Pour les installations n'étant pas soumises à une limite de concentration, la surveillance porte sur la vérification du respect des flux de polluant autorisés. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, surun support prévu à cet effet, el sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. |ls doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 
119. La surveillance des rejets dans l'air porte sur 

*__ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs : 

+ les valeurs limites d'émissions définies à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les performances effectives des systèmes de captation d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées par un organisme extérieur reconnu compétent. 

1.20. Les émissions des installations de traitements de surfaces sont déclarées conformément aux disposilions de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. 

2. Emploi ou stockage d'acides 

2.1. Règles d'implantation 

2.1.1. Stockage 

Les récipients doivent satisfaire aux prescriptions prévues au point 3.10. 
Saufautres dispositions réglementaires plus contraignante et à l'exception de l'acide picrique, toute aire de stockage à l'air libre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance d'au moins 10 mètres de tout stockage de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides visés. Si cette condition ne peut être satisfaite, le Stockage doit être implanté dans un local fermé et ventilé, selon les dispositions des points 2 2, 2:4 et 2.12 et séparé des stockages de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides au anhydrides par des murs coupe-feu de degré deux heures 
Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins 
= 30 mètres des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent : - ou 10 mêtres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé Selon les dispositions du point 3.13. 
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2.1.2. Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé 
et ventilé selon les dispositions des points 2.2, 2.4 et 2.12 et à une distance d'au moins 30 
mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation 
mécanique contrôlée du local ou de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement 
des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette installation sera 
mise en service dés la survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de 
l'extraction sera situé à au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des cirouits fermés, utilisés dans des apparells 
clos, sans émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une 
enceinte n'est pas requise. 

2.2. Comportement au feu des bâtiments 

En cas de stockages dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure ét munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des: 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation 

2.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si 
le plancher haut de cetle installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie 

  

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation 
mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 
des habitations voisines. 

Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 mètres de toute prise d'air destinée à la 
ventilation ou à la climatisation de locaux 
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2.5. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustile et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage etles produits répandus accidentellement : peur cela, un seul surélevé par rapport au niveau du so ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueils sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités en tant que déchet. 
2.6 Cuvettes de rétention 

Sous chaque réservoir ou groupe de réservoirs, doit être aménagée une aire étanche présentant une dénivellation ou une orientation telle qu'en cas de fuite ou de rupture d'un réservoir, le liquide soit dirigé vers une cuvette de retenue étanche où son accumulation ne présente auçun risque. Cette disposition servira également à rassembler les égouttures éventuelles et les eaux de lavage. La capacité de rétention correspondante peut être commune à plusieurs capacités. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, admis au transpon, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si celte capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres, 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
2.7. Surveillance de l'exploitation 

Les réservoirs devront faire l'objet d'examens périodiques, L'examen extérieur des parois latérales et du fond des réservoirs doit être effectué chaque année sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également étre contrôlé par une méthode adaptée. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques) seront mises en oeuvre. Si ces examens révèlent un Suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y remédier. 

Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doi régulièrement être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpenes métalliques supporlant les réservoirs, si tel este cas, doit également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats seront consignés surun registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doiventêtre effectuées de telle sorte à évier loute possiblilé d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s'effectuent sous la conduite d'une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les opérations de transfert 

La vidange en service normal se fait soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec dispositif à poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon muni à son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à manoeuvrer ou tout autre dispositif susceptible de satisfaire à l'objectif de prévention de débordement 
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Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manoeuvrer à distance le tampon de sécurité où 
bien un dispositif antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé 
en cas d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s'effeclue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 
l'action chimique du liquide : le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers en cours de 
remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible 
l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant 
simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et 
lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général, fous mécanismes pour évacuer l'air 
du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange 
doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions 
anormales à l'intérieur. 

2.8. Protection individuelle 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des 
substances stockées, le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements 
de protection individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 
- 2 appareils respiratoires autonomes et isolants ; 
- gants el lunettes de protection. 

2.9. Moyens de secours contre l'incendie 

A l'exception de l'acide acétique quand sa concentration est supérieure à 90 %, de l'anhydride 
acétique quand sa concentration est supérieure à 20 %, les acides et anhydrides sont 
ininflammables et inexplosibles, Toutefois, du fait de l'action corrosive sur cerlains métaux, un 
dégagement d'hydrogène peut se produire induisant une source potentielle d'explosion. 

L'installation doit donc être dotée de moyens de secours contre l'incendie prévus au $ 6.3 de 
l'article 2 du présent arrêté appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des 
pompiers ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précaulions d'eau 
sur les acides et anhydrides concemés. Il précisera explicitement les moyens spécifiques 
d'extinction à employer. 

2.10. Stockage et manipulation 

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au 
rayonnement solaire direct et doivent être protégés contre les intempéries. Siles produits sont 
stockés dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés et les produits doivent être protégés 
du rayonnement solaire direct. Dans tous les cas, les produits doivent être stockés à l'écart de 
toute source de chaleur ou d'ignition. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit 
être compatible avec le produit à stocker. 
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Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis où supports construits dans les règles de l'art et offrant toutes. garanties de résistance mécanique ; ils sont maintenus à l'abri de toutes corrosions. Concernant la circulation au sein de l'entrepôt, toutes disposons doivent être prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l'ensemble, En conséquence, les voies de circulation sont disposées de telle sorte qu'un intervalle avec bomes de protection surélevées d'au moins cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les: véhicules. Les réservoirs situés en surélévation sont installés de manière telle qu'on puisse facilement circuler et déceler tout suintement ou fuite ety remédier. 

2.11. Mise en service 

Lors de la première mise en sendce de l'installation d'emploï et ensuite lors de toute modification ou de réparation de cette installation, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
2.12 Valeurs limites et conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement ou pour les personnes. 

La vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d'au moins 8 mis on Sortie de la ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mêtres les bâtiments occupés par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 
Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des acides et anhydrides, excepté dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 

3. Détention et utilisation de substances radioactives sous forme de sources scellées 

  

Les sources visées par le présent article sont uniquement utlisées dans les lieux indiqués dans le tableau figurant à l'annexe 4 du présent arrêté. 

3.1 Conditions générales de l'autorisation 

3.1.1 Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au tire des autres réglementations (code de la santé, code du travail) et en paniculier de cells relatives au lansport des maères radioactives et à l'hygiène etla sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du {ravall, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 
à la formation du personnel 

= aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant + à l'analyse des postes de travail 
- au zonage radiologique de l'installation = aux mesures de surveillance des travailleurs exposés -__ au service compétent en radioprotection 
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Éventuelles autorisations complémentaires 

Une autorisation spécifique délivrée par l'AFSSAPS ou l'ASN (au nom du ministre chargé de la 
santé publique) en application des articles L.1383-4 et R. 1333-17 à 44 du code de la santé 
publique reste nécessaire en complément du présent arrêté pour l'exercice des activités 
suivantes : 

- utilisation des générateurs électriques de rayonnements ionisants autres que ceux 
éventuellement couverts par le présent arrêté, 

- activités destinées à la médecine, l'art dentaire, la biologie humaine ou la recherche 
médicale, biomédicale in vivo et in vitro, 

- importation, exportation et distribution de radionucléides, de produits ou dispositifs en 
contenant, 

- utilisations hors établissement des sources radioactives ou appareils en contenant (appareils 
de gammagraphie ou appareils portatifs). 

3.1.2. Modifications 

Les installations objet du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément 
aux plans et documents fournis non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. 

3.1.3. Cessation d'exploitation 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être 
signalée au Préfet et à l'inspection des installations classées. En accord avec cette dernière, 
l'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire 
autorisée. En particulier, le chef d'établissement doit transmettre au préfet et à l'institut de 
radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des sources radioactives 
scellées délivrée par le fournisseur. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou 

d'irradiation devront être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur 
élimination. 

3.1.4. Cessation de paiement 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase 
d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le 
service instructeur de la présente autorisation et le préfet de département 
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3.2. ORGANISATION 

3.2.1. Gestion des sources radioactives 

  

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'institut de Radioprotection et de Süreté Nucléaire, suivant un formulaire délivré par cet Organisme. 

Ain de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radicaciives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur où un organisme habilité. Ce processus, établi conformément à l'article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail doit également permettre à l'exploitant de justifier en permanence de l'origine et de la destination des radionucléides présents dans son établissement. 

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement le titulaire éffectue périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an. 
En application de l'article R. 231-112 du code du travail et de manière à justifier le respect du présent article, l'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées un document à jour indiquant notamment pour chaque source : 

- les caractéristiques de la source, 

= toutes les modifications apportées à l'appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 
= les résultats des contrôles prévus aux articles R231-84 et R231-86 du code du travail, 
3.2.2. Personne responsable / service complément en radioprotection 
Personne responsable 

Conformément à l'article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant définit une personne en charge directe de l'activité nucléaire autorisée appelée « personne responsable ». 

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au Préfet, à l'inspection des installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

La personne responsable est chargée de mettre en œuvre les mesures de protection et d'informations des personnes susceptibles d'être exposées aux rayonnements. 
Service compétent en radioprotection 

En application des dispositions de l'article R 213-106 du code du travail, les personnes compétentes en radioprotection sont regroupées au sein d'un service interne, appelé service compétent en radioprotection, distinct des services de productions et des services opérationnels. Toute modification dans la désignation par le chef d'établissement d'une de ces personnes doit être notifié, attestations de formations à l'appui, à l'inspection des installations classées et au Préfet. 
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3.2.3. Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées et au 
Préfet, tous les 5 ans, un bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la 
présente autorisation. Ce bilan comprend a minima : 

= l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements ionisants 
détenus dans son établissement, 

= les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à 
l'alinéa 1-4° de l'article R231.84 et R231-86 du code du travail, 

= un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire, 

- les résultats des contrôles prévus au paragraphe 3.2.5 ci-après. 

3.2.4. Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de 
vol ou détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur 
protection contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, 
elles seront notamment stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés 
fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces 
locaux, logements ou coffres est réglementé 

Tout vol, perte au détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit 
risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra 
être déclaré par l'exploitant impérativement el sans délai au préfet du département ainsi qu'à 
l'inspection des installations classées et à l'IRSN. 

Le rapport mentionnera la nalure des radioéléments, leur activité, les types et numéros 
d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances 
détaillées de l'événement. 

3.2.5. Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et 

de l'utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues 

aussi basses que raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait 
de l'ensemble des activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles 
au public, dans les diverses configuralions d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la 
contamination radioacfive des appareils en contenant est effectué à la mise en service puis au 
moins deux fois par an par un organisme agrée. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur 
un registre qui devra être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

a/ Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des sources radioactives 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation 
de(s) la source(s) et caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont placés d'une 
façon apparente, à l'entrée des lieux de lravail el de stockage des sources. Ces dispositions 
doivent éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de 
cette zone. 
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En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du travail, la signalisation est celle de cette zone. 

b/ Consignes de sécurité 

L'exploitant identifie les situations anormales {incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des substances radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas d'événements anormaux, 
Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour : 

+ donner l'alerte en cas d'incident, 

*__ melire en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 
+ déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 
Ghaque situation anormale doit faire l'objet d'une analyse détailée parl'exploitant. Cette analyse Sst ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux autorités administratives compétentes. 
En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services d'incendie appelés à intervenir sontinformés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits Sxineteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le local, 
L'éventuel plan d'urgence interne, plan d'opération inteme ou plan particulier d'intervention applicable à l'établissement prendra en compte les incidents où accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

lldevra prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne etexleme aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées, 
3.2.6 Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides 
Les apparells contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistants au feu, la mention radioactie, la dénomination du produit contenu, son activité maximale exprimée en Becquerels, etle numéro d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformément au paragraphe 3.2.1 ci-dessus, doit permettre de retrouver là source contenue dans chaque appareil. 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 
Ces appareils sont installés et exploités conformément aux instructions du fabricant. Ils sont maintenus en bon état de fonctionnement et font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement des sources radioactives doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant 
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Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil 

est suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon 
fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans 

un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le registre présente 

notamment : 

les références de l'appareil concerné, 
- la date de découverle de la défectuosité, 
- une description de la défectuosité 
= une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entrepriselorganisme qui les 

a accomplies, 
- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de 

l'entreprise/organisme qui l'a vérifié. 

3.3. Conditions particulières d'emploi de sources scellées 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées où en fin d'utilisation, 
conformément aux dispositions prévues à l'article R 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l'article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est 
considérée périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire 
de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisation obtenue auprès de la 
préfecture de département. 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce 
que les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront 
périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve 
un exemplaire. 

4. Compression d'air et réfrigération 

4.1. Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté, les déchets gras 
ayant servi doivent être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

4.2. Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

4.3. Des files maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de 
poussières dans le compresseur. 

4.4, Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression des gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée 

4,5. L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des disposilifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

4.6. En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables 
pour éviter des renversements dans le circuit de gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

4.7. Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 
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Toutes mesures sont prises pour assurerl'évacuation de produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pourles autres appareils où pour les canalisations. 

Toutes dispositions sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour le voisinage, de gaz provenant des soupapes de sûreté 

5. Emploi ou stockage de soude 

Les dispositions ci-après ainsi que celles fixées au $ 3 de l'article 3 du présent arrêté à 
l'exception du & 2.1, 2.8, 2.9, 2.10 (1“ alinéa), 2.12 (3°"° alinéa) sont applicables. 

5.1. Règles d'implantation 

5.11. Stockage 

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré, 
Tout stockage de récipients doit être silié à distance des produits susceptibles de réagir 
vivement avec les bases en vue d'éviter tout contact entre eux et à distance de matières 
combustibles en vue de prévenir tout risque d'incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins 

- 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent ; 
- ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et 

ventilé. 

512. Emploi et manipulation 

Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l'air libre, elles doiventêtre utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les dispositions des points 3.2 et 3.4 à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux 
Situations accidentelles, Cette installation sera mise en service dès la survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de l'extraction sera situé à au moins 10 mètres des 
limites de propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une 
enceinte n'est pas requise. 

5.2. Cuvettes de rétention 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas êlre associés à la même cuvette de rétention (certains acides : acide chlorhydrique, acétique notamment ne doivent pas être associés avec les bases visées). La 
traversée des cuvelles de rétention destinées à l'hydroxyde de sodium ou à l'hydroxyde de potassium par des produits incompatibles avec les bases visées (certains acides par exemple) 
estinterdite, y compris lorsqu'ils sont contenus dans des canalisations aériennes positionnés au- dessus des cuvelles de rétention. 
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5.3. Surveillance de l'exploitation 

1l peut arriver que de l'hydrogène dissous puisse être émis dans [e ciel gazeux au-dessus de la 
phase liquide dans les réservoirs de stockage de soude. Un contrôle de l'absence de gaz 
inflammables (mélange hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance. 

5.4, Protection individuelle 

Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection 
individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 
- des masques respiratoires équipés de filtres à particules ; 
- un poste d'eau à débit abondant : 
- des fontaines oculaires et douches de sécurité ; 
- des gants et lunettes de protection: 

5.5. Moyens de secours contre l'incendie 

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de 
soude ou de potasse avec l'eau ou simplement la présence d'humidité, s'accompagne d'un fort 
dégagement de chaleur, suffisant pour enflammer des matières combustibles. Le surchauffage 
d'un conteneur de l'une des bases visées accélère la corrosion du métal. En cas d'incendie, il 
convient de refroidir par pulvérisation d'eau le récipient pour éviter la rupture ou la corrosion, en 
poursuivant l'opération longtemps après la fin de l'incendie. Lors de l'intervention, il convient de 
veiller à ne pas introduire d'eau à l'intérieur des récipients de stockage. 

Du fait de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peul se produire 
induisant une source potentielle d'explosion. L'installation doit par conséquent être dotée des 
moyens de secours contre l'incendie prévus au & 6.3 de l'article 2 du présent arrêté appropriés 
aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention les 
pompiers soient prévenus du danger que présente la projection d'eau sans précautions sur les 
bases concernées, Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

5.6. Stockage et manipulation 

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés. 
Elles doivent être stockées à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition, tenues éloignées 
des substances inflammables ou explosives, des acides, des métaux (aluminium etmagnésium 
notamment), des peroxydes organiques. 

Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à 
éliminer l'accumulation d'hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs. Lorsque les réservoirs 
sont stockés à l'intérieur d'une enceinte, les évents doivent déboucher à l'extérieur du bâtiment 

5.7. Valeurs limites et conditions de rejet 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des bases excepté 
dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 
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ARTICLE QUATRE 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
DELAIS D'APPLICATION 

41. Les dispositions des $ 2.1 à 2.3 et $ 5.1 de l'article 3 du présent arrêté ne sont pas éppicatles, aux installations de stockage d'acides et de soude répertoriées sur le plan N°1582-00.320M du 13.03.2002 indice J et fgurant sur le tableau annexé à ce plan. Celles Gi Seront applicables à toutes nouvelles installations d'emploi ou de stockage d'acide ou de soude, 
4.2. La consommation d'eau utlisée dans es différents ateliers doitêtre réduite afin de respecter les dispositions du $ 1.15 de l'article 3 du présent arrêté. L'exploitant doit pour cela tourne mensuellement à l'inspecteur des installations classées la consommation d'eau des ateliers, (eteliers etching et formation), ainsi que les surfaces lraïtées pour chaque atelier et à consommation spécifique des ateliers compte tenu du nombre de fonctions de rinçage retenu pour chaque installation (voir annexe 1 du présent arrété) 
Ces Informations sont à transmettre à l'inspecteur des installations classées dans un délai d'un mois, 

4.3. Les besoins en eau définis au 1” alinéa du $ 6.3 de l'articie 2 du présent arrêté peuventétre revus en liaison avec le SDIS dans les cas où la défense incendie de l'usine ne serait pas assurée par la SAS ALMECO, 

La SAS SATMA PPC devra dans ce cas indiquer au préfet ainsi qu'à l'inspecteur des installations classées les besoins exigées par le SDIS et demander une modification des dispositions fixées au $6.3 de l'article 2 du présent arrêté 

Dans le cas où la défense incendie des installations de la SAS SATMA PPC est assurée par la SAS ALMECO une convention définira les modalités de cette défense incendie, La SAS SATMA PPC devra dans ce cas demander une modification des prescriptions fixées au 86.3 de l'article 2 du présent arrêté. 
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ANNEXE 2 

BRUIT 

1. Valeurs limites 

Les émissions sonores émises parl'ensemble des installations y compris celles des véhicules et 
engins, visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant dans les zones où celle-ci est 
réglementée 

  

Niveau de bruit ambiant | Emergence admissible | Emergence admissible pour la 
existant dans les zones à | pour la période allant de | période allant de 22h00 à 7h00 
émergence réglementée 7h00 à 22h00 sauf ainsi que les dimanches et 

incluant le bruit de | dimanches et jours fériés jours fériés 
l'établissement) _ 
  
  

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dE(A) 
  
    Supérieur à 45 dB(A) 5 dE(A) 3 dB(A)     
  

De plus le niveau de bruit en limites des propriétés de ALMECO et SATMA PPC ne doit pas 
dépasser lorsque les installations sant en fonctionnement 65 dB(A) pour la période de jour et 65 
dB({A) pour la période de nuit, sauf si le bruitrésiduel pour la période considérée est supérieur à 
cette limite. 

2. Contrôle des émissions sonores 
  

  

2.1. L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de faire réaliser à ses 
frais, des mesures des niveaux d'émissions sonores de son établissement par une personne ou 
un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. Ces 
mesures doivent être faites aux emplacements définis en liaison avec l'inspecteur des 
installations classées. 

  

2.2. La mesure des émissions sonores des installations sera faile selon la méthode fixée à 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement. 
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ANNEXE 3 

AIR 

    Valeurs limites et surveillance des émissions 

  laleurs limites calculées] 
    

Installation rejet Paramètres Sur gaz secs Périodicité 
(valeurs moyennes | minimale des 

journalières) mesures (2) 

  

concentration en mg/Nm' 
  idité lotale exprimée en H 05 A Installations de |Cr total 1 A traitement de surface |Cr° 0,1 A {chaque rejet canalisé) [NO, exprimés en NO, 200 A (SO; 5 A Icalins exprimés en OH 10 A NH; 5 A     

  

0) Dans le cas de prélévementinstantan, aucun iésullatde mosures on Goncentration ne peul excéder le double. de la valeur limite fixé 
() A = mesure annuelle, 3A : mesure lous les 3 ans 

  

2. Contrôle des rejets 

Les contrôles périodiques sont effectués par un organisme agréé selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Ce contrôle porte sur les paramètres définis ci-dessus, ainsi que sur la détermination du débit et de la teneur en oxygène dans les gaz rejetés à l'atmosphère. Une Sstimation des émissions diffuses des installations de traïlement de surface est réalisée annuellement 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport 

La transmission des résultals des contrôles est accompagnée de commentaires -__ surles dépassements constalés el leurs causes 
sur les aclions correctrices prises ou envisagées = surles conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...) 

Tous les résultats sont exprimés à la fois sous forme de concentration et sous forme de flux 
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ANNEXE 4 

sources radioactives 

  

  

  

  

        

Radionucléides | Activité | Type de Type [Lieu d'utilisation et/ou de 
maximale | source | d'utilisation stockage 

autorisée en 
GBq [_ _ 

stockage bain de 
Cesium 137 185 | scellée | mesurede | préparation pour etching 

_densité (RF12) 
stockage bain de 

Cesium 137 18,5 scellée | mesurede | préparation pour etching 
| densité (RFO?) 

| 
Cesium 137 185 scellée | mesure de |colonne d'extraction liquide 

densité — liquide 

Cesium 137 37 scellée | mesurede | évaporateurelching 
densité 
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ANNEXE 5 

  

  

  

  

  

EAU 

1 - Valeurs limites des rejets en eaux résiduaires en fonction du milieu récepteur 

Milieu récepteur Paramètres Concentrations_ |Flux maximal journalier en kg/j 
en mg/l 

DCO 500 450 
STEP MES 600 1000 

ALMECO P 125 280 
A 150 280 
Zn 14 25 

DCO 300 453 
MES 30 45 

ISERE P 10 15 Al 5 7,5 
Zn 1 15 

Hydrocarbures 5 7,5   
  Le débit reste inférieur à 52 mŸ/h en moyenne mensuelle et à 63 m°/h sur 24 h. 

2 - Valeurs limites des rejets en eaux pluviales 

  Miieu récepteur 

    Peramètres Goncentrations 
en mgll 

MES 30 
DBOS 3 Chantourne DCO 20 

Hydrocarbures 1     
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